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	Fiche de poste de gardien de squares
	Direction de l’environnement
Service espaces verts



1° Définition du poste.  

A. Mission générale du poste : assurer la surveillance, l’entretien, la sécurité des personnes et des biens dans les squares. Veiller au respect du règlement des squares.

B. Activités principales : 
· procéder à l’ouverture et à la fermeture des squares ;

· être présent en permanence sur le terrain pour veiller au respect et à l’application du 



règlement ;

· accueillir et renseigner le public ;

· informer et rendre compte des éventuels troubles à l’ordre public ;

· entretenir les squares (ramasser les papiers et les feuilles, nettoyer les sanitaires, les 



déjections canines et les détritus, vider les corbeilles, nettoyer les surfaces minérales et 


végétales);
· contrôler et nettoyer les aires de jeux pour enfants, ratisser les bacs à sable.

2° Profil du poste.
A. Compétences requises :
· travailler en équipe et assurer les transmissions selon les consignes et les procédures définies ;

· accueillir les usagers de manière adaptée ;

· connaître le règlement des squares ;

· connaître l’organisation et le fonctionnement des services municipaux ;

· communiquer oralement ;

· connaître les règles d’hygiène élémentaire applicables ;

· connaître les techniques élémentaires de gestes et postures ;

· prendre soin du matériel ;

· avoir une tenue correcte et un comportement respectueux du service public.

B. Qualités nécessaires à l’exercice de la fonction :
· autonomie dans la mise en œuvre des consignes ;
· sens du service public et de ses contraintes (continuité) ;

· respect des normes d’hygiène et de sécurité ;
· soigneux et ordonné ;

· respect de l’obligation de réserve et de la hiérarchie ;

· ponctualité et assiduité ;
· fermeté et discipline.

C. Grade : adjoint technique de 2ème classe. 
3° Conditions d’exercice. 

-port de la dotation vestimentaire et des EPI (équipement de protection individuel) obligatoire ;

permis B, utilisation d’un deux roues ;

- travail annualisé organisé dans le cadre d’un planning ;

- vous êtes placé(e) sous l’autorité du chef d’équipe. 
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